
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Objet : Note de service écoles maternelles 
 

Références : 
- Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour 

la refondation de l'école de la République 
- Circulaire 2012-202 du 18-12-2012 : scolarisation des enfants de moins 

de trois ans 
- Programme de l'école maternelle : BO spécial n°2 du 26 mars 2015 
- Circulaire de rentrée 2015 n° 2015-085 du 3-6-2015 

 
La rentrée scolaire de septembre 2015 constitue une étape déterminante de la loi 
de refondation de l’école de la République, tout particulièrement pour l’école 
maternelle. En effet, de nouveaux cycles, un nouveau socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture (décret n° 2015-372 du 31 mars 2015) 
et de nouveaux programmes d'enseignement ont été élaborés ; ils ont fait l'objet 
d'une large consultation.  Le programme de l'école maternelle entre en application 
dès la rentrée, à tous les niveaux. 
 
Les priorités : 
 
1. Le nouveau programme d’enseignement de l’école maternelle 
 La circulaire de rentrée 2015 rappelle le rôle de l’école maternelle et évoque sa 
place particulière dans la construction d’une école plus juste pour tous. « Le temps 
de scolarité déterminant que constitue l'école maternelle, conçue comme un cycle 
unique et fondamental, centré sur le développement affectif, social, sensoriel, 
moteur et cognitif de l'enfant, vise à prévenir les difficultés, réduire les inégalités et 
inscrire chaque enfant dans un parcours de réussite. » 
 
Cinq domaines d’apprentissage structurent le programme : « Mobiliser le langage 
dans toutes ses dimensions » ; « Agir, s'exprimer, comprendre à travers l'activité 
physique » ; « Agir, s'exprimer, comprendre à travers les activités artistiques » ; 
« Construire les premiers outils pour structurer sa pensée » ; « Explorer le monde ». Le 
programme de l’école maternelle porte également le principe d'une école qui 
s'adapte aux jeunes enfants, organise des modalités spécifiques d'apprentissage et 
leur permet d'apprendre ensemble et de vivre ensemble.  
 
Des ressources pour un accompagnement du nouveau programme seront mises en 
ligne sur Eduscol dès la rentrée 2015, afin de faciliter le travail des équipes 
enseignantes. Ces documents visent à apporter une aide concrète à la mise en 
œuvre dans les classes. Ils concernent la scolarisation des enfants de moins de trois 
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ans, le langage oral et la découverte de l'écrit, le graphisme et l'écriture, 
l'exploration du vivant, des objets et de la matière, le jeu et l'activité physique. 
 
La maîtrise de la langue française constitue toujours l’une des premières priorités de 
l’école, tout au long de la scolarité, à chaque étape du parcours de l'enfant, au 
service de sa réussite dans ses apprentissages et dans la construction de sa 
citoyenneté. 
 
La mise en œuvre de ce nouveau programme doit également permettre une 
réflexion des équipes sur l'évaluation en maternelle. Celle-ci doit être pensée comme 
un dispositif de suivi des progrès des élèves au cours des activités ordinaires de la 
classe, en appui sur une observation régulière, afin d'en rendre compte aux familles. 
Un décret sur cette question est en préparation et devrait être publié à la rentrée 
prochaine. Différents outils (un carnet de suivi tout au long de la scolarité, ouvert lors 
de l’accueil de l’enfant en maternelle et un document pour pointer ce qu’il a 
construit et acquis en fin de cycle 1) permettront une transmission harmonisée au CP 
des acquis des élèves. 
  
La réforme des rythmes scolaires est désormais généralisée. Pour que les élèves 
puissent profiter au mieux de l'aménagement des temps d'apprentissage, les emplois 
du temps à l'école sont réorganisés, en appui sur les nouveaux programmes, pour 
situer ces derniers dans les moments où la capacité d'attention des élèves est la plus 
grande et instaurer une bonne qualité de vie dans l'école.  
 
À cet égard, il convient d'être particulièrement attentif à l'organisation de la sieste 
pour tenir compte de ces besoins et qu'elle ne se substitue pas au temps 
d'apprentissage de l'après-midi. Comme cela est préconisé sur le site Eduscol,  il 
convient de coucher l’enfant après le repas sans attendre la fin de la pause 
méridienne : 
http://www.education.gouv.fr/cid76004/nouveaux-rythmes-scolaires-les-bonnes-
pratiques-en-maternelle.html 
Le temps de sieste doit être modulé en fonction des besoins des élèves et de 
l’avancée dans l’année. Un cycle de sommeil dure 1h30 en moyenne. Un enfant qui 
ne dort pas au bout de 20 minutes doit pouvoir se lever et regagner sa classe.  
Des outils sont disponibles sur le site de la DSDEN 94 : 
http://www.ia94.ac-creteil.fr/maternelle/outils/gestion_temps.htm 
 
 
2. La scolarisation des enfants de moins de trois ans 
Le développement de l'accueil en école maternelle des enfants de moins de trois 
ans est toujours un aspect essentiel de la priorité donnée au primaire dans le cadre 
de la refondation de l'école. 
Le cahier des charges, un dossier pédagogique et différents outils sont en ligne sur le 
site de la DSDEN 94 dans l’espace maternelle : 
www.ia94.ac-creteil.fr/maternelle 
Ces outils restent d’actualité, en attente de la ressource spécifiquement dédiée aux 
moins de trois ans. 
 
 
L'enjeu de la rentrée 2015-2016 est de fédérer les efforts de tous, au sein de l'école et 
au-delà, vers un objectif partagé, celui de la réussite des élèves, en s'appuyant sur 
tous les leviers créés par la refondation. Je sais pouvoir compter sur votre 
engagement. 
 
 
 
 
 
 
 


